
PARLONS AUX RH … DU RESPECT DE LA LOI FRANÇAISE. 

Le SICTAME poursuit sa série de communications qui montre combien TotalEnergies contourne la lo

ou s’assoit allègrement dessus, et ce malgré ses engagements en la matière. 

Après l’épisode 1 « L’usage du français, c’est obligatoire », le SICTAME UNSA aborde aujourd’hui 

sujet des congés d’adoption chez TotalEnergies. 

Saison 1 Episode 2 « Les congés d’adoption oubliés » 

Si vous consultez la note d’administration n°04/2019, pourtant mise à jour au 01/05/2022, vous vou

rendrez compte de l’existence d’un décalage entre la durée des congés de maternité et celle de

congés d’adoption. 

Les congés maternité vont de 20 à 50 semaines. TotalEnergies accorde 4 semaines supplémentaire

en augmentant d’une semaine ce que prévoit la CCNIP (Convention Collective Nationale des Industrie

du Pétrole) - art.514, semaines qui peuvent même être doublées en demi-salaire. 

Et dans le tableau relatif à l’adoption de la note d’administration (section 3.1) ces 4 semaine

n’apparaissent pas. 

Pourtant la loi est claire, toute stipulation d’une convention ou d’un accord collectif de trava

apportant un avantage lié à la naissance en faveur des salariées en congé de maternité s’applique d

plein droit aux salariés en congé d’adoption (Art L1225-45 du code du travail). 

Interpellée à ce sujet, la direction refuse ce congé d’adoption supplémentaire de 4 semaines e

prétextant qu’il relève de la maternité et non de la naissance. Ceci revient à nier l’article du code d

travail qui vise explicitement les salariés en congé de maternité, sachant que les semaine

supplémentaires prévues par la CCNIP peuvent se prendre après l’accouchement moment q

correspond, jusqu’à preuve du contraire, à la naissance… 

Au-delà de cet aspect légal, comment TotalEnergies peut-elle moralement maltraiter depuis 

longtemps les parents adoptant par rapport à des parents naturels ? 

Donc, si vous avez adopté, ou si vous comptez adopter, sachez que TotalEnergies vous doit 4 semaine

de congés de plus, le SICTAME UNSA est prêt à vous accompagner pour que vous les obteniez. 

La suite dans un prochain tract. 

Cacher ses droits aux salariés est le meilleur moyen qu’ils ne les réclament pas 

LE SICTAME UNSA EST LÀ POUR VOUS INFORMER SUR VOS DROITS ! 

S Y N D I C A T  D E S  I N G É N I E U R S ,  C A D R E S ,  

T E C H N I C I E N S ,  A G E N T S  D E  M A Î T R I S E  &  E M P L O Y É S
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http://www.sictame-unsa-total.org/wp-content/uploads/2023/01/2023-01-16_Le_Sictame_vous_informe_Lusage-du-francais_cest-obligatoire.v0.pdf
https://wat.totalenergies.com/system/files/documents/2022-12/NA-04-2019_Conges_evts_familiaux.pdf
https://www.energiesetmobilites.fr/uploads/img/Chapitre%20V-Conf%C3%A9s%20pay%C3%A9s-maladies.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006900927


Les éléments : 


